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to permit him to provide adequate assurance of his 
performance.

partie dans des conditions raisonnables pour lui permettre de 
donner des assurances suffisantes de la bonne exécution de 
obligations.

(3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s’appliquent 
pas si l’autre partie a déclaré qu’elle n’exécuterait 
obligations.

ses

(3) The requirements of the preceding paragraph do not 
apply if the other party has declared that he will not perform 
his obligations. pas ses

Article 73 Article 73

(1) Dans les contrats à livraisons successives, si l’inexécution 
par l’une des parties d’une obligation relative à une livraison 
constitue une contravention essentielle au contrat en ce qui 
concerne cette livraison, l’autre partie peut déclarer le contrat 
résolu pour ladite livraison.

(1) In the case of a contract for delivery of goods by 
instalments, if the failure of one party to perform any of his 
obligations in respect of any instalment constitutes a fundamen
tal breach of contract with respect to that instalment, the other 
party may declare the contract avoided with respect to that 
instalment.

(2) If one party’s failure to perform any of his obligations in 
respect of any instalment gives the other party good grounds to 
conclude that a fundamental breach of contract will occur with 
respect to future instalments, he may declare the contract 
avoided for the future, provided that he does so within a 
reasonable time.

(3) A buyer who declares the contract avoided in respect of 
any delivery may, at the same time, declare it avoided in respect 
of deliveries already made or of future deliveries if, by reason of 
their interdependence, those deliveries could not be used for the 
purpose contemplated by the parties at the time of the conclu
sion of the contract.

(2) Si l’inexécution par l’une des parties d’une obligation 
relative à une livraison donne à l’autre partie de sérieuses 
raisons de penser qu’il y aura contravention essentielle au 
contrat en ce qui concerne des obligations futures, elle peut 
déclarer le contrat résolu pour l’avenir, à condition de le faire 
dans un délai raisonnable.

(3) L’acheteur qui déclare le contrat résolu pour une livraison 
peut, en même temps, le déclarer résolu pour les livraisons déjà 
reçues ou pour les livraisons futures si, en raison de leur 
connexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux fins 
envisagées par les parties au moment de la conclusion du 
contrat.

Section II Section II

Damages

Article 74

Damages for breach of contract by one party consist of a sum 
equal to the loss, including loss of profit, suffered by the other 
party as a consequence of the breach. Such damages may not 
exceed the loss which the party in breach foresaw or ought to 
have foreseen at the time of the conclusion of the contract, in 
the light of the facts and matters of which he then knew or 
ought to have known, as a possible consequence of the breach of 
contract.

Dommages-intérêts

Article 74

Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat 
commise par une partie sont égaux à la perte subie et au gain 
manqué par l’autre partie par suite de la contravention. Ces 
dommages-intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie et 
au gain manqué que la partie en défaut avait prévus ou aurait 
dû prévoir au moment de la conclusion du contrat, en considé
rant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir 
connaissance, comme étant des conséquences possibles de la 
contravention au contrat.

Article 75 Article 75

If the contract is avoided and if, in a reasonable manner and 
within a reasonable time after avoidance, the buyer has bought 
goods in replacement or the seller has resold the goods, the 
party claiming damages may recover the difference between the 
contract price and the price in the substitute transaction as well 
as any further damages recoverable under article 74.

Lorsque le contrat est résolu et que, d’une manière raisonna
ble et dans un délai raisonnable après la résolution, l’acheteur a 
procédé à un achat de remplacement ou le vendeur à une vente 
compensatoire, la partie qui demande des dommages-intérêts 
peut obtenir la différence entre le prix du contrat et le prix de 
l’achat de remplacement ou de la vente compensatoire ainsi que 
tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus en vertu de 
l’article 74.


